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Nombre de 
conseillers 


En exercice :  
19 


Présents  :  
13 


Votants  :  
15 


 


Pour :  15 voix
  


Contre  : 0 voix
  


Abstention :  0 
voix 
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Le Maire 
certifie 
exécutoire 
la présente 
délibération 


CONSEIL MUNICIPAL   
Séance du lundi 15 décembre 2025 


 


L’an deux mil vingt-cinq, le 15 décembre à 19h30, le Conseil 
Municipal de la Commune d’Eyzin-Pinet s’est réuni en session 
ordinaire, à la salle du conseil sous la présidence de M. Christian 
JANIN, Maire. 


Date de convocation du Conseil Municipal : 10 décembre 2025 


Présents : M. JANIN Christian, MME NIVON Nadège, M. PORCHERON 
Nicolas, MME DUPHOT Anne-Marie, M. AILLOUD Denis, MME 
BERTHELET Isabelle, M. VALENCIER André, M. CHEVALIER Michel, M. 
BAUDRAN Florence, MME DIDIER Sophie, MME BODEREAU Chantal, 
MME PEYTOUD Stéphanie, M. RONZON Dominique,  


Excusés : M. PEREZ Rémi, M. CAILLAUX Jean-François, 


Absents : MME BROLLES Véronique, MME JURY Marilyne, M. BENARD 
Freddy, M. LAVERGNE Jérôme, 


Pouvoirs : M. Rémi PEREZ donne procuration à MME Nadège NIVON, M. 
Jean-François CAILLAUX donne procuration à M. Nicolas PORCHERON 


Secrétaire de séance : M. André VALENCIER 


Objet : Subvention exceptionnelle association Union de la vallée 


Considérant l’association musicale emblématique qui célèbre ses 130 
ans d’existence, pilier majeur (accompagne la commune durant les 
commémorations, vœux …) de de l’identité de la commune et continuera 
d’animer la commune en 2026, 


Considérant que cette manifestation exceptionnelle organisée par 
l’association va engendrer des dépenses supplémentaires, 


Considérant la possibilité de l’aider pour la mise en place d’un concert 
d’envergure, la création d’outils de communication exceptionnelle et le 
soutien logistique pour l’accueil des musiciens invités. 


Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal :   


• APPROUVE l’aide exceptionnelle à l’association Union de la 
vallée, 


• FIXE le montant à 2 500€, 
Le Maire, 
Christian JANIN 
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Le Maire 
certifie 
exécutoire 
la présente 
délibération 


CONSEIL MUNICIPAL   
Séance du lundi 15 décembre 2025 


 


L’an deux mil vingt-cinq, le 15 décembre à 19h30, le Conseil 
Municipal de la Commune d’Eyzin-Pinet s’est réuni en session 
ordinaire, à la salle du conseil sous la présidence de M. Christian 
JANIN, Maire. 


Date de convocation du Conseil Municipal : 10 décembre 2025 


Présents : M. JANIN Christian, MME NIVON Nadège, M. PORCHERON 
Nicolas, MME DUPHOT Anne-Marie, M. AILLOUD Denis, MME 
BERTHELET Isabelle, M. VALENCIER André, M. CHEVALIER Michel, M. 
BAUDRAN Florence, MME DIDIER Sophie, MME BODEREAU Chantal, 
MME PEYTOUD Stéphanie, M. RONZON Dominique,  


Excusés : M. PEREZ Rémi, M. CAILLAUX Jean-François, 


Absents : MME BROLLES Véronique, MME JURY Marilyne, M. BENARD 
Freddy, M. LAVERGNE Jérôme, 


Pouvoirs : M. Rémi PEREZ donne procuration à MME Nadège NIVON, M. 
Jean-François CAILLAUX donne procuration à M. Nicolas PORCHERON 


Secrétaire de séance : M. André VALENCIER 


Objet : Tarif repas seniors 


Vu la délibération 072-2023, 


Considérant le repas proposé aux personnes âgées chaque premier 
mercredi du mois au restaurant scolaire, 


Considérant l’inflation et l’augmentation tant des matières premières 
que du personnel, 


Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal :   


• ABROGE la délibération 072-2023 à compter du 31 décembre 
2025, 


• FIXE le montant du repas à 13€ par repas et par personne à 
compter du 1er janvier 2026, 


 


Le Maire, 
Christian JANIN 
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Le Maire 
certifie 
exécutoire 
la présente 
délibération 


CONSEIL MUNICIPAL   
Séance du lundi 15 décembre 2025 


 


L’an deux mil vingt-cinq, le 15 décembre à 19h30, le Conseil 
Municipal de la Commune d’Eyzin-Pinet s’est réuni en session 
ordinaire, à la salle du conseil sous la présidence de M. Christian 
JANIN, Maire. 


Date de convocation du Conseil Municipal : 10 décembre 2025 


Présents : M. JANIN Christian, MME NIVON Nadège, M. PORCHERON 
Nicolas, MME DUPHOT Anne-Marie, M. AILLOUD Denis, MME 
BERTHELET Isabelle, M. VALENCIER André, M. CHEVALIER Michel, M. 
BAUDRAN Florence, MME DIDIER Sophie, MME BODEREAU Chantal, 
MME PEYTOUD Stéphanie, M. RONZON Dominique,  


Excusés : M. PEREZ Rémi, M. CAILLAUX Jean-François, 


Absents : MME BROLLES Véronique, MME JURY Marilyne, M. BENARD 
Freddy, M. LAVERGNE Jérôme, 


Pouvoirs : M. Rémi PEREZ donne procuration à MME Nadège NIVON, M. 
Jean-François CAILLAUX donne procuration à M. Nicolas PORCHERON 


Secrétaire de séance : M. André VALENCIER 


Objet : Vote du règlement de la bibliothèque 


Vu la délibération 060-2023, 


Considérant que la bibliothèque fait partie du réseau trente et +, 


Considérant qu’il convient de mettre à jour le règlement intérieur de la 
bibliothèque concernant l’accès et l’usage tant des ouvrages que du 
service de bibliothèque, 


Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal :   


• ABROGE la délibération 060-2023 à compter du 31 décembre 
2025, 


• APPROUVE le règlement tel qu’annexé, 
• AUTORISE Monsieur le Maire à signer ladite convention, 
• DEMANDE à ce que ce règlement soit diffusé et que les 


bénévoles de la bibliothèque soient informées de ce règlement. 
 


Le Maire, 
Christian JANIN 
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Le Maire 
certifie 
exécutoire 
la présente 
délibération 


CONSEIL MUNICIPAL   
Séance du lundi 15 décembre 2025 


L’an deux mil vingt-cinq, le 15 décembre à 19h30, le Conseil Municipal de 
la Commune d’Eyzin-Pinet s’est réuni en session ordinaire, à la salle du 
conseil sous la présidence de M. Christian JANIN, Maire. 


Date de convocation du Conseil Municipal : 10 décembre 2025 


Présents : M. JANIN Christian, MME NIVON Nadège, M. PORCHERON Nicolas, 
MME DUPHOT Anne-Marie, M. AILLOUD Denis, MME BERTHELET Isabelle, M. 
VALENCIER André, M. CHEVALIER Michel, M. BAUDRAN Florence, MME 
DIDIER Sophie, MME BODEREAU Chantal, MME PEYTOUD Stéphanie, M. 
RONZON Dominique,  


Excusés : M. PEREZ Rémi, M. CAILLAUX Jean-François, 


Absents : MME BROLLES Véronique, MME JURY Marilyne, M. BENARD Freddy, 
M. LAVERGNE Jérôme, 


Pouvoirs : M. Rémi PEREZ donne procuration à MME Nadège NIVON, M. Jean-
François CAILLAUX donne procuration à M. Nicolas PORCHERON 


Secrétaire de séance : M. André VALENCIER 


Objet : Convention boulangerie et épicerie, branchement vidéo 
protection 


Considérant le besoin d’installer des caméras de vidéo protection à 
certains secteurs sur la commune et notamment devant la boulangerie 
et l’épicerie, 


Considérant la nécessité de devoir utiliser les branchements électriques 
des deux bâtiments communaux, 


Considérant la nécessité de réalisation d’une convention entre la 
commune et les deux commerçants afin de leur verser une contribution 
forfaitaire annuel à définir entre 30€ et 50€ selon la consommation due 
aux caméras, 


Considérant la difficulté d’installer un poste de distribution et dans un 
souci d’économie, 


Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal :   


• AUTORISE la Maire ou sa première adjointe à signer la 
convention, 


• ACCEPTE le principe d’un montant à définir entre 30€ et 50€ 
annuel selon la consommation électrique constatée, 


• APPROUVE les conventions telles que annexées. 
Le Maire, 
Christian JANIN 
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Le Maire 
certifie 
exécutoire 
la présente 
délibération 


CONSEIL MUNICIPAL   
Séance du lundi 15 décembre 2025 


 


L’an deux mil vingt-cinq, le 15 décembre à 19h30, le Conseil 
Municipal de la Commune d’Eyzin-Pinet s’est réuni en session 
ordinaire, à la salle du conseil sous la présidence de M. Christian 
JANIN, Maire. 


Date de convocation du Conseil Municipal : 10 décembre 2025 


Présents : M. JANIN Christian, MME NIVON Nadège, M. PORCHERON 
Nicolas, MME DUPHOT Anne-Marie, M. AILLOUD Denis, MME 
BERTHELET Isabelle, M. VALENCIER André, M. CHEVALIER Michel, M. 
BAUDRAN Florence, MME DIDIER Sophie, MME BODEREAU Chantal, 
MME PEYTOUD Stéphanie, M. RONZON Dominique,  


Excusés : M. PEREZ Rémi, M. CAILLAUX Jean-François, 


Absents : MME BROLLES Véronique, MME JURY Marilyne, M. BENARD 
Freddy, M. LAVERGNE Jérôme, 


Pouvoirs : M. Rémi PEREZ donne procuration à MME Nadège NIVON, M. 
Jean-François CAILLAUX donne procuration à M. Nicolas PORCHERON 


Secrétaire de séance : M. André VALENCIER 


Objet : Acceptation d’un don pour l’église de la commune (orgue) 


Considérant la mise à disposition d’un orgue pour l’église Notre Dame, 


Considérant que cet orgue est issu d’un mécénat et que les donateurs 
veulent rester dans l’anonymat. Le don de cet orgue a été fait initialement 
à M. Bernard Meysson qui joue de cet instrument, 


Considérant que cet orgue doit faire partie du patrimoine communale, 


 


Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal :   


• APPROUVE et ACCEPTE le don de cet orgue, 
• FIXE le don zéro euros, 


 


Le Maire, 
Christian JANIN 
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Le Maire 
certifie 
exécutoire 
la présente 
délibération 


CONSEIL MUNICIPAL   
Séance du lundi 15 décembre 2025 


L’an deux mil vingt-cinq, le 15 décembre à 19h30, le Conseil 
Municipal de la Commune d’Eyzin-Pinet s’est réuni en session 
ordinaire, à la salle du conseil sous la présidence de M. Christian 
JANIN, Maire. 


Date de convocation du Conseil Municipal : 10 décembre 2025 


Présents : M. JANIN Christian, MME NIVON Nadège, M. PORCHERON 
Nicolas, MME DUPHOT Anne-Marie, M. AILLOUD Denis, MME 
BERTHELET Isabelle, M. VALENCIER André, M. CHEVALIER Michel, M. 
BAUDRAN Florence, MME DIDIER Sophie, MME BODEREAU Chantal, 
MME PEYTOUD Stéphanie, M. RONZON Dominique,  


Excusés : M. PEREZ Rémi, M. CAILLAUX Jean-François, 


Absents : MME BROLLES Véronique, MME JURY Marilyne, M. BENARD 
Freddy, M. LAVERGNE Jérôme, 


Pouvoirs : M. Rémi PEREZ donne procuration à MME Nadège NIVON, M. 
Jean-François CAILLAUX donne procuration à M. Nicolas PORCHERON 


Secrétaire de séance : M. André VALENCIER 


Objet : Participation mutuelle pour la protection complémentaire santé 
dans le cadre d’une procédure de labélisation 


Vu le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation 
des collectivités territoriales et de leurs établissements publics au 
financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents ;  


Selon les dispositions du Code Général de la Fonction Publique, les 
collectivités territoriales et leurs établissements publics peuvent 
contribuer au financement des garanties de protection sociale 
complémentaire auxquelles les agents qu'elles emploient souscrivent. 
La participation des personnes publiques est réservée aux contrats ou 
règlements garantissant la mise en œuvre de dispositifs de solidarité 
entre les bénéficiaires, actifs et retraités.  


Dans le domaine de la santé, la collectivité souhaite participer au 
financement des contrats et règlements labellisés auxquels les agents 
choisissent de souscrire.  


Vu le Code Général de la Fonction Publique ;  


 



Caroline BRUYAS

Texte inséré 

Délibération 







 


Vu le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités 
territoriales et de leurs établissements publics au financement de la protection 
complémentaire de leurs agents ;  


Vu l’avis sollicité auprès du comité social territorial ;  


Ainsi, le décret 2011-1474 du 8 novembre 2011, dispose que l’employeur peut choisir 
entre la convention de participation ou la labellisation dans le cadre du versement d’une 
aide sociale auprès des organismes de complémentaire santé et prévoyance. 


Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal :


• FIXE le montant mensuel à15€ par agent. 
 


Le Maire, 
Christian JANIN 
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